
numéro de contrat

Envoyez  vot re  matér ie l  pour  la  concept ion de la  publ ic i té  par  courr ie l  à  l ’adresse suivante  :  in fo@umediatv.ca.  Une conf i rmat ion vous
sera envoyée à  la  récept ion.  Pour  p lus  de renseignements,  consul tez  la  feui l le  :  «  POUR LA CONCEPTION DE VOTRE PUBLICITÉ ».

U450, boul. Sainte-Foy, Longueuil (Québec)  J4J 5G5
Téléphone : 450 442-1141 poste 274 • Sans Frais : 1 800 555-4133 poste 274 • Téléc. : 450 640-0551

 Div. : 9262709 Canada inc.

Nom :

Adresse :

Ville :

Téléphone :

Courriel :

Site Internet :

Province :

Cellulaire :

Code postal :

Télécopieur :

INfORmATIONs sUR LE CLIENT : INfORmATIONs sUR L’AffIChAgE :

# Secteur Emplacement de l’écran

ChèQuE

VISA

MASTErCArd

MoNTANT AA MM JJ #

PrIX :
10 % : frais de
programmation

SouS-ToTAL :

TPS :

TVQ :

ToTAL :

déPôT :

BALANCE :

Le présent contrat sera payé par le versement de la somme de :

Autorisation de l’administration : 

fACTURATION :

PAIEmENT :

AMErICAN EXPrESS

www.umediatv.ca 

1. Le Client s’engage à soumettre à Umediatv, dans les dix (10)
jours suivant la signature du contrat, tout le matériel 
requis, tels les textes, films, logos et photos, en prenant 
soin d’indiquer le numéro du présent contrat sur tout envoi 
acheminé à Umediatv. Si aucun matériel n’est reçu dans 
ces dix (10) jours, la publicité sera créée à partir de la carte 
d’affaires du client. 

2. Umediatv ne prendra aucune photo. Cette responsabilité 
incombe au Client. 

3. Les épreuves requièrent un délai minimum de quatre (4) à six (6) 
semaines suivant la date de réception, par Umediatv, de la 
totalité du matériel requis par Umediatv. Suite à la réception 
de son épreuve, le client a un délai de cinq (5) jours pour 
donner son approbation. Après cette date, les changements 
apportés seront aux frais du Client. 

4. L’annonce sera diffusée sur un moniteur plasma 42” ou 50”  à 
la place d’affaires de l’hébergeur mentionné au contrat, lequel 
choisira lui-même l’emplacement exact du moniteur. 

5. *** AUCUNE EXCLUSIVITÉ N’EST 
                   ACCORDÉE*** 

6. L’annonce sera diffusée pendant quinze (15) ou trente (30) 
secondes selon les termes du présent contrat, et ce, dans une 
boucle qui contient plusieurs annonces. 

7. Advenant qu’un hébergeur résilie son contrat le liant à Umediatv, 
Umediatv s’engage à relocaliser le moniteur dans la même 
région et d’y transférer le Client, le tout sans frais. La résiliation 
de tout contrat d’hébergeur ne résilie pas le présent contrat. 
Advenant que Umediatv ne soit pas en mesure de relocaliser 
le moniteur, un crédit sera porté au compte du client pour un 
placement publicitaire avec Umediatv. 

8. Le Client ne peut en aucun cas et sous aucun prétexte 
résilier le présent contrat. 

9. Le présent contrat représente la totalité et l’intégralité de l’entente 
intervenue entre les parties. Aucune déclaration, représentation, 
promesse ou condition non contenue dans le présent contrat ne 
peut et ne doit être admise pour contredire, modifier ou affecter 
de quelque façon que ce soit les termes de celui-ci. 

10. Le représentant soussigné de l’entreprise déclare s’engager 
solennellement et personnellement à titre de caution conjointe et 
solidaire, sans bénifice de discussion ni division.

CONTRAT DE PUBLICITÉ :

Administration
Client
Comptabilité

TVH-TPS : 805709391 RT0001
TVQ : 1222674031 TQ0001

Blanche : 
Jaune : 
rose : 

Rep. du publiciste :

Rep. de l’entreprise :

Nom en lettres moulées :

fait le :                                                                               20

sVP n’oubliez pas votre feuille d’information : « Pour la conception de votre publicité ». COPIEs

PUBLICITÉ :

ANIMéE

STATIQuE

15 SEC.

30 Sec.

12 MoIS

AuTrE : 
________

5.


